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RÉSUMÉ  
 
Au cours des quatre dernières années, les producteurs canadiens de porcs ont dû faire 
face à un certain nombre de crises importantes. Le secteur canadien du porc a donc 
connu une période de rationalisation et de consolidation significatives entre le début de 
2006 et 2009, perdant 28 % de ses exploitations porcines et 20 % de ses stocks de porcs. 
Au printemps 2009, le Conseil canadien du porc (CCP) a demandé, au nom de l’industrie, 
l’aide du gouvernement du Canada afin de soutenir les producteurs possédant des 
exploitations viables qui souhaitent demeurer dans l’industrie. En réponse à cette 
demande, le gouvernement a annoncé, en août 2009, le Programme de réserve pour 
pertes sur prêts dans l’industrie du porc (PRPPIP), un programme de contribution qui vise 
à accroître l’accès au crédit pour les producteurs admissibles. 
 
Les modalités approuvées du PRPPIP donnent à Agriculture et Agroalimentaire Canada 
(AAC) le pouvoir de conclure des accords de contribution avec des établissements de 
crédit pour la fourniture de prêts garantis par la réserve aux producteurs de porcs. La 
durée maximale des conditions d’un prêt est de 15 ans. 
 
Le financement total approuvé pour le Programme s’établit à 411 millions de dollars, ce 
qui comprend un montant maximal de 404 millions de dollars pour les contributions aux 
réserves pour pertes sur prêts de l’exercice financier 2009-2010 et 7 millions de dollars en 
frais d’exploitation ministériels. À la fin de la période de demande, 264 prêts admissibles 
totalisant 408,2 millions de dollars avaient été enregistrés, ce qui donne en tout environ 
243,8 millions de dollars en contributions aux réserves pour pertes sur prêts des 
établissements de crédit. 
 
En novembre 2009, une vérification du PRPPIP a été approuvée en tant qu’ajout au Plan 
de vérification axé sur les risques d’AAC. Elle avait pour objectif de donner la garantie que 
les cadres de gouvernance, de gestion des risques et de contrôle du Programme sont 
adéquats pendant ses premiers stades et nous permettent raisonnablement de croire que 
les fonds seront utilisés aux fins prévues et que les résultats anticipés du Programme 
seront atteints. 
  
La vérification, effectuée entre février et avril 2010, a conclu que les cadres de 
gouvernance, de gestion des risques et de contrôle élaborés et mis en œuvre pour le 
Programme sont adéquats et nous permettent raisonnablement de croire que les fonds 
seront utilisés aux fins prévues et que les résultats anticipés seront atteints. Des mesures 
de contrôle sont en place en ce qui concerne les paiements du Programme, et ces 
derniers sont effectués conformément aux dispositions de l’accord de contribution, aux 
modalités du Programme, à la Politique sur les paiements de transfert du Conseil du 
Trésor et à la Loi sur la gestion des finances publiques. 
 
Pendant la conception du PRPPIP, le Ministère a composé avec des délais serrés pour ce 
qui est d’élaborer et de mettre en œuvre un programme qui répondrait aux besoins 
urgents de l’industrie. Malgré cela, on a remarqué un certain nombre de pratiques de 
gestion positives durant la vérification, parmi lesquelles la participation d’intervenants clés 
pendant la conception et la mise en œuvre du Programme, le recensement et l’évaluation 
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des principaux risques du Programme, l’élaboration de lignes directrices détaillées pour 
les prêteurs ainsi que la tenue d’activités de surveillance continue et de production de 
rapports liées aux enregistrements de prêts. 
  
Cependant, la vérification a montré que les accords de contribution conclus avec les 
institutions financières ne comprenaient pas l’obligation de recueillir et de communiquer 
les données nécessaires à l’appui d’un indicateur de rendement clé. Elle a également 
montré que, même si ce n’était pas requis à la date de la vérification, on doit élaborer et 
transmettre des directives supplémentaires concernant le Programme, telles que les 
procédures d’exploitation ainsi que les documents sur les rôles et les responsabilités pour 
ses stades ultérieurs. 
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1.0 INTRODUCTION 
 
1.1 Contexte  
 
Au cours des trois années précédant le printemps 2009, les producteurs canadiens de 
porcs ont fait face à une importante crise du revenu provoquée par une devise 
canadienne forte, par les prix élevés des aliments pour animaux, par des coûts 
énergétiques élevés et par les prix bas du porc à l’échelle mondiale. La crise a été 
aggravée par celle, plus récente, qui touche l’économie mondiale, laquelle entraîne un 
déclin des exportations vers les États-Unis; en outre, les marchés d’exportation ont été 
fermés en 2009 en raison de la flambée d’influenza A (H1N1). Le secteur canadien du 
porc a donc connu une période de rationalisation et de consolidation significatives entre le 
début de 2006 et 2009, perdant 28 % de ses exploitations porcines et 20 % de ses stocks 
de porcs. 

 
Afin de corriger la situation, le gouvernement a mis en place deux programmes pour venir 
en aide aux producteurs de porcs. 
 
• Le Programme de transition des exploitations porcines (PTEP), qui est destiné à aider 

les producteurs de porcs à se retirer de l’industrie pendant au moins trois ans. 
• Le Programme de réserve pour pertes sur prêts dans l’industrie du porc (PRPPIP), qui 

est destiné à aider les exploitations porcines viables à composer avec les pressions 
exercées sur leurs liquidités à court terme en incitant les prêteurs à leur offrir des prêts 
à long terme. 

 
Le PRPPIP vise à accroître l’accès au crédit pour les producteurs admissibles qui sont en 
mesure de présenter un plan d’affaires démontrant la viabilité actuelle ou potentielle de 
leur entreprise et leur capacité raisonnable de rembourser le prêt. Le programme est offert 
à tous les producteurs de porcs qui élèvent actuellement des porcs au Canada. Les 
producteurs ne peuvent pas tirer profit du PTEP et du PRPPIP pour la même exploitation. 
 
Avec le PRPPIP, le gouvernement du Canada partage avec les institutions financières le 
risque lié à la conversion des dettes à court terme des producteurs de porcs admissibles 
en prêts à long terme. Dans le cadre du PRPPIP, AAC est tenu de conclure des accords 
de contribution avec des établissements de crédit pour la fourniture de prêts garantis par 
la réserve aux producteurs de porcs. Il incombe aux prêteurs d’évaluer les demandes de 
prêt, de gérer le montant des prêts conformément aux modalités du Programme, de gérer 
leur fonds de réserve et d’assumer toute perte dépassant les montants prévus au fonds 
de réserve. Ainsi, les prêteurs assument une partie du risque pour les prêts accordés en 
vertu du PRPPIP. 
 
Le financement total prévu pour le Programme s’établit à 411 millions de dollars, ce qui 
comprend un montant maximal de 404 millions de dollars pour les contributions et 
7 millions de dollars en frais d’exploitation ministériels. On a prévu dépenser 405 millions 
de dollars du financement total durant l’exercice financier 2009-2010 et de répartir le reste 
sur les quatre années suivantes du Programme. 
 
Depuis octobre 2009, bien des institutions financières étaient prêtes à entamer des 
discussions avec les producteurs de porcs au sujet des prêts garantis par le 
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gouvernement dans le cadre du PRPPIP. Les producteurs devaient établir des plans 
d’affaires à long terme pour démontrer la viabilité de leur entreprise. En tout, 21 accords 
de contribution avec bénéficiaires (établissements de crédit) avaient été signés et 
264 enregistrements de prêts avaient été approuvés. Cependant, en raison d’une 
adoption du Programme moins élevée que prévu, seul un montant de 243,8 millions de 
dollars a été engagé. 
 
Au sein d’AAC, le Programme est géré par la Division des programmes de garanties 
financières (DPGF) de la Direction des programmes d’aide financière et de renouveau, qui 
relève de la Direction générale des programmes financiers pour l’agriculture (DGPFA). 
Parmi les ressources réservées au Programme figurent un gestionnaire et un agent de 
programme, lesquels sont appuyés par le directeur des finances de la Division. La 
surveillance est assurée par le directeur adjoint (PRPPIP et PPA-Est) ainsi que par le 
directeur et le directeur général de la DPGF. Jusqu’à présent, les activités de gestion ont 
été axées sur la mise en œuvre des accords de contribution, sur l’examen et l’approbation 
des enregistrements de prêts accordés par les prêteurs ainsi que sur le calcul et la 
surveillance des fonds engagés dans la réserve de prêts. 
 
Pendant la conception du PRPPIP, le Ministère a composé avec des délais serrés pour ce 
qui est d’élaborer et de mettre en œuvre un programme qui répondrait aux besoins 
urgents de l’industrie. Malgré cela, on a remarqué un certain nombre de pratiques de 
gestion positives durant la vérification, parmi lesquelles la participation d’intervenants clés 
pendant la conception et la mise en œuvre du Programme, le recensement et l’évaluation 
des principaux risques du Programme, l’élaboration de lignes directrices détaillées pour 
les prêteurs ainsi que la tenue d’activités de surveillance continue et de production de 
rapports liées aux enregistrements de prêts. 
 
L’obligation de la vérification du PRPPIP a été mentionnée dans la présentation au 
Conseil du Trésor qui vise le PTEP et le PRPPIP. La présentation comprenait l’obligation 
d’entreprendre une vérification relative à un « programme en voie d’élaboration » au début 
du Programme. Cette vérification a été également approuvée en tant qu’ajout au Plan de 
vérification axé sur les risques d’AAC, étant donné que l’annonce du Programme est 
survenue après l’élaboration du Plan.
 
1.2 Objectif de la vérification  
 
L’objectif de la vérification était de donner la garantie que les cadres de gouvernance, de 
gestion des risques et de contrôle sont efficaces pendant les premiers stades du PRPPIP 
et nous permettent raisonnablement de croire que les fonds seront utilisés aux fins 
prévues et que les résultats anticipés seront atteints. 
 
1.3 Portée de la vérification 
 
Les cadres de gouvernance, de gestion des risques et de contrôle qui sont en place à 
l’heure actuelle pour soutenir la mise en œuvre et la gestion continue du PRPPIP ont fait 
l’objet de la vérification. 
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À l’échelon du Programme, on a vérifié les risques et les mesures de contrôle relatifs aux 
domaines suivants. 
 
• Conception et approbation du Programme 
• Mise en œuvre du Programme 
• Surveillance du Programme et production de rapports 

 
À l’échelon de l’accord de contribution, on a vérifié les risques et les mesures de contrôle 
relatifs aux domaines suivants. 
 
• Admissibilité et évaluation des bénéficiaires 
• Établissement de l’accord 
• Surveillance de l’accord et production de rapports 
 
  
La vérification a été effectuée entre février et avril 2010 dans les bureaux de la DPGF, 
dans la région de la capitale nationale. La période ayant fait l’objet d’un examen a débuté 
à la mise en œuvre du Programme et s’est terminée en mars 2010. 
 
1.4 Méthode de vérification  
 
La vérification, y compris la phase de planification, a eu lieu entre février et avril 2010 et 
s’est déroulée conformément aux Normes internationales pour la pratique professionnelle 
de la vérification interne et à la Politique sur la vérification interne du Conseil du Trésor. 
Ces normes stipulent que la vérification doit être planifiée et exécutée de manière à 
obtenir la garantie raisonnable que les objectifs de la vérification sont atteints. 
 
Pendant le traitement de l’objectif de la vérification, on a établi des critères de vérification 
qui ont servi pour les observations, les évaluations et les conclusions. Ces critères de 
vérification étaient fondés principalement sur ceux d’AAC concernant les programmes de 
subventions et de contributions ainsi que sur la Politique sur les paiements de transfert du 
Conseil du Trésor d’octobre 2008 et les directives connexes. Ils sont présentés dans 
l’annexe A du présent rapport. 
 
Le calendrier de la vérification s’établissait ainsi. 
 
 Phase de planification    De février à mars 2010 
 Phase de réalisation   De mars à avril 2010 
 Phase de production de rapports  D’avril à mai 2010 
 
Au cours de la phase de planification, on a déterminé et évalué les risques liés à la 
gouvernance et à la gestion du PRPPIP. On a élaboré l’évaluation des risques à partir des 
renseignements provenant : 
 
• des entrevues menées auprès des gestionnaires et des membres du personnel 

responsables de la conception, de l’élaboration et de la mise en œuvre du PRPPIP; 
• de l’examen de la documentation pertinente se rapportant au Programme; 
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• de l’examen des processus du Programme. 
 
Les renseignements qui sont ressortis de la phase de planification ont servi à élaborer le 
programme de vérification du PRPPIP, à clarifier davantage la portée et les objectifs de la 
vérification et à mieux définir les critères de vérification de la phase de réalisation de la 
vérification. 

 
Le travail de vérification accompli comprenait les activités suivantes. 
 
• Un examen de la documentation pertinente sur le Programme, incluant notamment les 

documents d’autorisation, les accords, la correspondance portant sur le CCP et les 
prêteurs, les communiqués de presse, les plans médias et le site Web d’AAC. 

 
• Les entrevues menées auprès des gestionnaires et membres du personnel du 

Ministère et du Programme qui ont participé à la conception et à la mise en œuvre du 
PRPPIP. 

 
• Un examen détaillé d’un échantillon de 50 dossiers de prêteurs et des enregistrements 

de prêts connexes. 
 
• Un examen de l’intégralité des paiements, y compris du premier versement aux 

institutions financières, jusqu’à la date de la phase de réalisation de la vérification. 
 
1.5 Conclusion 
 
Selon la Direction de la vérification interne d’AAC, si l’on se fonde sur les résultats de 
notre travail de vérification, les cadres de gouvernance, de gestion des risques et de 
contrôle établis pour le PRPPIP sont adéquats et nous permettent raisonnablement de 
croire que les fonds seront utilisés aux fins prévues et que les résultats anticipés du 
Programme seront atteints. Des mesures de contrôle sont en place en ce qui concerne les 
paiements du Programme, et ces derniers sont effectués conformément aux dispositions 
de l’accord de contribution, aux modalités du Programme telles qu’approuvées par le 
Conseil du Trésor et à la Loi sur la gestion des finances publiques. 
  
Notre travail de vérification a permis de relever des possibilités d’amélioration de la 
gestion du Programme, à la fois pour le PRPPIP au cours des prochaines années et pour 
tout nouveau programme que pourra concevoir et approuver AAC. Ces possibilités sont 
traitées en détail à la section 2.0 du présent rapport. 
 
1.6 Déclaration de garantie 
  
Selon le jugement professionnel du dirigeant principal de la vérification, des procédures 
de vérification suffisantes et appropriées ont été suivies et des éléments probants ont été 
recueillis pour appuyer l’exactitude de l’opinion formulée et contenue dans le présent 
rapport. 
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L’opinion est fondée sur une comparaison des conditions ayant cours à ce moment-là 
avec les critères de vérification préétablis et acceptés par la direction. Elle ne s’applique 
qu’à l’entité examinée. Les éléments probants ont été recueillis conformément à la 
politique, aux directives et aux normes sur la vérification interne du Conseil du Trésor et 
les procédures suivies respectent les normes professionnelles de l’Institut des 
vérificateurs internes. Les éléments probants recueillis sont suffisants pour établir le 
bien-fondé de l’opinion exprimée dans le présent rapport. 
  
 Original signé par : 
  
  
  
 __________________      ___________ 
 Graham Barr       Date  
 Dirigeant principal de la vérification par intérim 
 
 
1.7 Remerciements 
  
Le Bureau de la vérification et de l’évaluation souhaite remercier les personnes qui ont 
contribué à ce projet et, en particulier, les personnes interrogées au sein du Ministère qui 
ont fourni des idées et des commentaires utiles aux fins de cette vérification. 
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2.0 OBSERVATIONS DÉTAILLÉES, RECOMMANDATIONS ET 

RÉPONSES DE LA DIRECTION 
 
 
2.1 Élaboration des accords de contribution 
 
Les accords de contribution conclus avec les institutions financières ne comprenaient pas 
l’obligation de recueillir et de communiquer les données sur une mesure de rendement clé 
et le Programme n’a prévu aucun autre moyen de les recueillir. 
 
D’après la Directive sur les paiements de transfert, les gestionnaires ministériels  
sont tenus d’élaborer une stratégie de mesure du rendement (SMR) pour la gestion 
continue du rendement du programme de paiements de transfert, y compris les mesures 
et les indicateurs de rendement ainsi que les exigences en matière de données 
justificatives et la stratégie de collecte de données. 
 
Dans le cadre de la conception et de la mise en œuvre du PRPPIP, on a élaboré une 
SMR et on l’a incluse dans la présentation au Conseil du Trésor relative au Programme. 
La SMR décrivait les résultats anticipés, comportait les objectifs de base concernant le 
rendement et indiquait les indicateurs et méthodologies de rendement clés pour la collecte 
de renseignements associés au rendement. 
 
L’un des indicateurs de rendement clé indiqués dans la SMR était le pourcentage de prêts 
garantis par la réserve accordés par les prêteurs en fonction du nombre de demandes 
reçues. Cependant, la vérification a mis en lumière le fait que les accords de contribution 
conclus avec les institutions financières ne comprenaient pas l’obligation de recueillir et de 
communiquer les données sur une mesure de rendement clé et que le Programme n’a 
prévu aucun autre moyen de les recueillir. 
 
La collecte de renseignements liés à cet indicateur de rendement améliorerait la capacité 
du Programme d’évaluer le rendement du PRPPIP. 
 
Si les indicateurs de rendement présentés dans la SMR ne peuvent être mis en œuvre tel 
que prévu, la direction du Programme doit déterminer si d’autres moyens de recueillir les 
données requises peuvent être trouvés. Si on ne trouve pas d’autres moyens, il pourra 
être nécessaire de rajuster les indicateurs de rendement. 
 
Recommandation 
 
La sous-ministre adjointe de la DGPFA doit faire ce qui suit. 
 
1. Envisager de déterminer et d’évaluer la faisabilité d’autres moyens de recueillir des 

renseignements sur le pourcentage de prêts garantis par la réserve accordés par les 
prêteurs en fonction des demandes reçues pour le PRPPIP. 
 
Réponse de la direction : recommandation acceptée 
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La direction convient qu’il faut évaluer d’autres moyens de mesurer le nombre de 
demandes de prêt associées au PRPPIP approuvées par les prêteurs et le nombre de 
demandes rejetées. 

 
Plan d’action
 
La direction évaluera d’autres moyens de recueillir des renseignements sur le 
pourcentage de prêts garantis par la réserve accordés par les prêteurs en fonction du 
nombre de demandes reçues pour le PRPPIP et, si la chose est possible et rentable, 
elle mettra en œuvre une approche en ce sens. Si aucun autre moyen de recueillir ces 
renseignements ne peut être trouvé, la SMR sera rajustée. 
 
Date cible d’achèvement 
 
30 septembre 2010 
 

2. S’assurer de la mise en œuvre des stratégies de collecte de données pour tous les 
indicateurs de rendement. 
 
Réponse de la direction : recommandation acceptée 

 
La direction convient que des stratégies de collecte de données doivent être mises en 
œuvre pour toutes les mesures de rendement indiquées dans la SMR. Cependant, si 
la SMR est finalisée avant les négociations avec les signataires des accords et s’il 
n’est pas possible d’obtenir les données nécessaires tel que prévu ou par l’entremise 
d’un autre moyen, comme c’était le cas pour le PRPPIP, il pourra être nécessaire de 
modifier la SMR pour tenir compte de ces négociations. 

 
Plan d’action 
 
La direction s’assurera que tout le personnel est conscient du besoin d’intégrer les 
exigences sur les données liées au rendement indiquées dans la SMR dans les 
accords de contribution en les incorporant dans la prochaine version du module de 
formation obligatoire du Ministère à l’intention du personnel du programme qui 
administre les programmes de subventions et de contributions. 

 
Date cible d’achèvement 
 
31 décembre 2010 
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2.2 Directives et documentation du Programme 
 
Maintenant que le Programme en est au stade de mise à jour et de surveillance, on doit 
élaborer des lignes directrices et des procédures supplémentaires ainsi que documenter 
les rôles et les responsabilités. 
 
Pendant les premiers stades du Programme, on a fourni au personnel du Programme, aux 
prêteurs et aux producteurs de porcs des directives suffisantes qui permettent de 
s’assurer de la compréhension de ses objectifs et d’un processus uniforme 
d’enregistrement des demandes de prêt admissibles en accord avec ses modalités. On a 
donné ces directives sous forme de renseignements sur le programme sur le site Web 
d’AAC dans le document intitulé « Lignes directrices relatives aux prêteurs » et dans les 
formulaires de demande, d’enregistrement et de déclaration que doivent remplir les 
emprunteurs et les prêteurs. 
 
Au moment de la vérification, le Programme entrait dans son deuxième stade de mise à 
jour et de surveillance, dont la durée devrait atteindre jusqu’à 15 ans. Bien qu’une 
stratégie de gestion n’ait pas été requise lors des premiers stades du Programme, elle 
l’est maintenant pour son administration en continu qui pourrait comporter ce qui suit. 
 
• Élaborer des plans de travail annuels et déterminer les niveaux de ressources requis. 
• Établir des activités spécifiques à entreprendre, attribuer des responsabilités et 

documenter des directives connexes, au besoin. 
• Considérer l’établissement et la mise en œuvre d’un comité de surveillance, comme 

prévu dans les modalités du Programme. 
• S’assurer que les activités de surveillance et de vérification des bénéficiaires sont 

conformes à une approche fondée sur le risque. 
• Produire des rapports en continu. 

 
La vérification a montré que la direction du Programme est consciente du besoin d’avoir 
des directives de gestion supplémentaires et entend aborder cet aspect dès que la 
période d’admissibilité au prêt sera terminée et que les ressources deviendront 
disponibles. 
 
Recommandation 
 
La sous-ministre adjointe de la DGPFA doit s’assurer que les lignes directrices et les 
procédures supplémentaires ainsi que les documents sur les rôles et les responsabilités 
requis pour appuyer le Programme et son personnel de façon continue seront élaborés et 
transmis. 
 
Réponse de la direction : recommandation acceptée 
 

La direction convient et a prévu que les documents à l’appui des intervenants et du 
personnel du Programme seront élaborés et transmis pendant les stades ultérieurs du 
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Programme. 
 
Plan d’action

 
a) Une deuxième version des Lignes directrices relatives aux prêteurs sera bientôt 

terminée et transmise aux institutions financières participantes aux fins de 
commentaires et de suggestions. Ce document comportera notamment des 
renseignements sur les exigences liées à la production de rapports des institutions 
financières ainsi que des exemples d’activités de collecte de données en cas de 
non-remboursement de prêts et de recouvrements de fonds par le Ministère. 
 
 

Date cible d’achèvement 
 
Juillet 2010 
 
 
b) On élaborera un manuel de procédures détaillé à l’intention du personnel du 

Programme, lequel inclura des activités spécifiques à entreprendre, l’attribution de 
responsabilités et la documentation de directives connexes. 

 
Date cible d’achèvement 
 
Août 2010 
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Annexe A – Critères de vérification 
 
1. Conception et approbation du Programme – Le Programme est conçu en fonction 

d’un besoin réel, cadrant avec le mandat et les priorités définis du Ministère, et est 
approuvé de manière appropriée. Les résultats anticipés ainsi que les exigences 
relatives à la collecte des données à l’appui sont bien établis. 

2. Mise en œuvre du Programme – Des politiques et des procédures, des ressources, 
des systèmes et des outils de soutien appropriés sont élaborés à l’échelon du 
Programme afin de faciliter une mise en œuvre uniforme de ce dernier et de 
promouvoir l’atteinte de ses objectifs. 

3. Surveillance du Programme et production de rapports – Des activités de surveillance 
et de supervision sont menées en temps opportun par la direction du Programme afin 
de promouvoir l’atteinte de ses objectifs. Les problèmes relevés qui ont une incidence 
défavorable sur les objectifs sont traités en temps opportun.

4. Admissibilité et évaluation – Les demandes de financement sont évaluées en temps 
opportun et de manière équitable et transparente. Seuls les bénéficiaires et les activités 
admissibles sont approuvés aux fins de financement, et ce, uniquement à une échelle 
conforme aux besoins financiers, aux avantages ou aux résultats anticipés et aux 
risques. 

5. Établissement de l’accord – Un accord officiel contenant des modalités complètes, 
appropriées et conformes est établi en temps opportun avec le bénéficiaire. 

6. Surveillance de l’accord et production de rapports – Les activités sont surveillées 
afin d’assurer la conformité aux modalités du Programme et à l’accord de financement. 
Les paiements ne sont versés qu’une fois les exigences satisfaites. 
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